
Note de 
présentation 

Le groupe "Zones basses, plaines et vallées" s'est 
donné comme objectif lors des Rencontres d'Avignon, 
de réfléchir à l'opportunité de l'implantation de cul­
tures d'arbres à bois sur des terres agricoles actuel­
lement en friche ou risquant de le devenir. 

Cette opportunité ne peut être définie que grâce aux 
expériences vécues sur le terrain, aux témoignages 
des exploitants agricoles confrontés au problème de 
devenir de leurs terres dans les zones où les spécu­
lations économiques évoluent dans un sens négatif. 

Certains départements ont engagé des études et 
des réflexions pour mesurer l'ampleur et la nature de 
la demande sociale. Il est certes trop tôt pour mesurer 
exactement ce phénomène. Les premières observa­
tions laissent présager une forte croissance de cette 
demande. 

ZONES BASSES, PLAINES ET VALLÉES. 

Conjointement, des expérimentations techniques 
sont conduites par différents organismes pour déter­
miner quels types de boisements sont réalisables sur 
les terres agricoles des plaines méditerranéennes, 
quelles espèces, quelle conduite pour ces vergers 
d'arbres à bois. 

Mais la réflexion doit aussi être menée d'une 
façon plus globale avec les institutions concernées : 
la Communauté Economique Européenne, le Minis­
tère de l'Agriculture, les Chambres d'Agriculture, la 
Mutualité Sociale Agricole, les services fiscaux. 

Les participants du groupe ont pu écouter et dis­
cuter avec un certain nombre d'invités dont la pré­
sence peut sembler originale pour des Rencontres 
sur la forêt méditerranéenne, mais /'implantation 
d'arbres sur des espaces voués au départ à l 'acti­
vité agricole, nécessite un dialogue de plus en plus 
direct entre le milieu forestier et le milieu agricole. 
Les Rencontres ont permis l 'amorce de ce dia­
logue. 

Dominique VIAL 

1 .- Les leçons d u  terra i n 
Nous reprenons ici les témoignages oraux commu­

niqués lors des travaux de l 'ate l ier ainsi que les 
comptes rendus des visites de terrains effectuées lors 
de la tournée. 

Cu lt iver d u  bois  
après la vig ne ? 

L' opi n io n  
d ' u n  vit icu lteu r 

par Michel RIBARD (I. N. R.A.  Montpellier) 

Compt�-rendu d'entretien avec M .  Jacques 
F E R R I E ,  ancien viticul teur ayant arraché la 
totalité de ses surfaces en Bitterrois .  

U n  tel type d'exploitation, assez 
courant dans la région, permettait 
d 'ass u re r  sans  p rob l ème  l e s  
revenus d'une fami l le .  Cependant, 
avec l 'ent rée en v igueur  de la 
rég lementation communautaire, et 
en raison même de sa forte pro­
d uct iv ité par hectare , toute sa 
récolte partait en distil lation obliga­
toire, de sorte que M.  Ferrié a vu 
s'éroder chaque année son revenu 
jusqu'à un seu i l  qu ' i l  a jugé cri­
tique, le condu isant à arracher. 

Le chef d'exploitation, M. Ferrié 
a au jou rd ' h u i  6 1  ans .  I l  éta i t  
fermier sur 4 ha appartenant à des 
parents et exploite toujours 5 ha 
en faire-valoir direct. 

Ce sont les hasards de l 'h is­
toire fami l iale qui l 'ont condu it à 
devenir viticulteur . . .  f i ls de fonc­
tionnaire, i l  avait commencé par 
être forestier. 

Les terres qu' i l  exploitait anté­
rieurement en vigne sont des par­
cel les sur sol al luvial profond et 
fertile en bordure de l 'Orb, donc 

sans aucune contrainte d'approvi­
sionnement en eau , proches de la 
ville de Béziers. 

Sur 24 ans d'exploitation conti­
nue, ces vignes ont produit un ren­
dement moyen de 1 80 
hl/hectare/an , y incluses les années 
d'accidents climatiques (gel) . 

Ceci correspond à un système 
de m onop rod uc t i on  d e  v i g ne  
caractérisé par des pratiques agro­
nomiques de bonne technicité et 
soigneuses (par ex : désherbage 
total) .  

Compte tenu de son niveau de 
rendement, i l a obtenu un taux de 
p r ime  p roche  du p l afond  
(53 .000F/ha après prélèvement de 
1 5  % par la cave coopérative) ,  
cependan t ,  i l  préfère appe l e r  
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i n c;t e m n ités com pen sato i res 
cette "pr i me"  dont  le  montant ,  
selon lu i ,  correspond tout juste à 
l a  d i m i n ut i o n  de  l a  va l e u r  de  
revente de ses terres qu i ,  avec 
d e s  d ro its  de rep lan tat i on  d e  
vigne ,  auraient été négociables 
autour de 80.000F/ha. 

Lorsqu'i l  était encore temps de 
modifier la structure de son exploi­
tation pour faire face à la détério­
ration de sa situation ,  M. Ferrié 
s'est vu l imité dans ses choix par 
la quasi-impossibil ité de s'agrandir 
(blocage et coût du foncier) ainsi 
que par les problèmes techniques 
et financiers d'une reconversion . . .  
I l  s'est prêté à un  essai de  culture 
énergétique (canne de Provence) 
peu concluant (faible retour sans 
d i m i n u t i o n  co r ré lat i ve  des  
charges) 

I l  est ime q u e  désormais ,  la  
surface d'exploitation nécessaire à 
l 'entretien d 'une fami l le ne peut 
être inférieure à 1 5  ha en vignoble 
d'appellation et 30 ha en vin de 
pays . . .  60 ha en cultures de d iver­
sification.  

M .  Ferrié n'a pas de successeur 
pour son exploitation (à l ' instar de 
nombreux fils de viticulteurs aisés 
du Bitterrois, son un ique héritier a 
fait des études secondaires, puis 
supérieures et est devenu cadre 
dans u n e  g rande e ntrepr ise . . .  ) 
Ecartant l 'éventual ité de vendre 
(prix peu intéressant en l'absence 
de droits de replantation en vigne) 
ou de louer ses terres car i l  juge 
le régime du fermage excessive­
ment favorable aux preneurs, il a 
pour objectif de s'assurer un com­
plément de retraite convenable. 

Ses options ont donc été : 
- d'arracher la totalité de son 

exploitation 
. 

- de se replier sur les 5 ha qu' i l  
possède en propre 
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- de replanter un petit verger 
d'abricotiers sur une partie, parta­
geant le reste entre une culture de 
blé et quelques ares d'artichauts 
et d'asperges qu' i l  peut condu ire 
seu l ,  confiant certaines façons aux 
entreprises de travaux agricoles. 

Comment  M. Ferrié vo i t- i l  
l 'avenir dans l a  plaine viticole 
Bitterroise ? 

La nécessaire réduction de la 
production de vin de table doit, 
selon lui , se fai re en permettant le 
retrait par paliers progressifs de la 
population de viticulteurs âgés qui 
peuven t  d i ff i c i l em e nt change r  
d'activité, mais cela dans l e  cadre 
d ' u n e  p o l i t i q u e  ra i s o n n é e  d e  
restructuration d u  foncier qui  per­
mette la reconstitution d'exploita­
tions d'une tail le viable et d'un seul 
tenant (beaucoup de viticulteurs 
perdent du temps à travai l ler sur 
de nombreuses petites parcel les 
éparpi l lées) 

Les pouvoirs publics (SAFER, 
G ro u p a m a ,  C réd i t  Ag r ico l e )  
devra ien t  e n  être l es  m aîtres 
d'oeuvre , rachetant progressive­
ment les surfaces arrachées de 
manière défin itive et en restituant 
la valeur aux vendeurs sous forme 
de rente viagère (celle-ci consti­
tuerait un complément de retraite) 

Cela impl iquerait, à son avis, le 
retour  à la rég lementation C E E  
antérieure q u i  autorisait des arra­
chages temporaires. 

S u r  les  su rfaces restant en  
vigne, les l imites maxi de  produc­
t ion  de v i n  de table devraient 
pouvoir  atte indre les 1 20 h l/Ha 
sans être fortement pénalisées par 
la dist i l lat ion obl igato i re car en­
dessous on ne "passe" pas écono­
m i q u e m e n t  avec l es  t a i l l es  
d'exploitation actuelles . 

M .  Ferrié considère que, ni son 

exploitation , ni la plupart de cel les 
- n ombreuses en  bitterrois- q u i  
bénéf ic ient de condit ions natu­
relles simi laires ne sont suscep­
tibles de passer à la friche à terme 
prévis ib le : il voit donc mal la 
p lace  d u  b o i s  d a n s  u n  te l  
contexte ; i l  est personnellement 
opposé au "mitage" de l 'espace 
rural qui résulterait du boisement 
de parce l l e s  s ' i l  n 'y ava i t ,  
préa lablement,  une  profonde 
restructuration foncière et pense 
que seuls les exploitants disposant 
de beaucoup de foncier sont sus­
ceptibles de s' intéresser à des for­
mu les d'extensification relative sur 
des terres d'un tel potentiel agro­
nomique vu le niveau actuel des 
charges. 

En revanche, i l  mi l ite dans le 
cadre d'une A.S.A pour le boise­
m e n t  g é n é ra l i s é  d ' u n e  z o n e  
tampon entre berges des cours 
d 'eau et d i g u es de  protect i on  
contre les inondations . . .  I l  s'agit là 
d'une pratique trad it ionnel le dans 
cette région où la structure parti­
cul ière du terroir, héritée de l'h is­
to i re (système de cop ropr iété 
établ i  sur d'anciens biens d'ég l ise) 
impose aux copropriétaires rive­
rains d'entreten i r  ces d igues. 

Cette zone tampon a été large­
ment grignotée lors de l'essor de 
la viticulture et les inondations ont 
désormais des résultats aussi dan­
gereux pour l 'habitat et les terres 
agricoles que coûteux pour ceux à 
qui incombe l 'entretien des digues. 

Que lques secteurs rel ictue ls  
portant actuel lement des bois sans 
aucune valeur commerciale pour­
raient à son avis être réaménagés 
et étendus ,  cumu lant a ins i  les 
avantages d'une activité produc­
tive et de la protection intel l igente 
du mi l ieu . 

M.R.  
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